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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le 22 mars 2023, le maire de Saint-Brévin-les-Pins (Loire-Atlantique), 
Yannick Morez, a été victime d’un incendie volontaire et criminel de son 
véhicule, de son domicile et de plusieurs de ses biens, alors qu’il y dormait 
avec sa famille. 

Dans la nuit du 1er au 2 juillet, la violence envers les élus a atteint un 
nouveau paroxysme. En s’attaquant à la voiture bélier du domicile de 
Vincent Jeanbrun, maire de L’Haÿ-les-Roses, (Val-de-Marne), en 
s’attaquant à la famille de cet élu, c’est toute la République qui est touchée 
en son cœur. 

Oui, s’attaquer à un élu n’est pas un acte anodin : c’est la République 
qui est visée. Qu’ils soient maires, adjoints, députés, sénateurs, conseillers 
départementaux ou régionaux, ils représentent ce qui fonde la structure de 
notre pays. Aussi, dans un contexte politique où la violence, véhiculée par 
tous canaux, se banalise à ce point envers ces élus, il est urgent de réagir. 

Saint-Brévin-les-Pins, L’Haÿ-les-Roses, Carnac, Magnières, 
Plougrescant, Vennans, et bien trop d’autres encore… Le nombre 
d’agressions envers les élus ne cesse d’augmenter en France. Entre 2021 
et 2022, il est passé de 1 720 à 2 265 attaques recensées, soit une hausse 
de 32 % selon les chiffres du ministère de l’Intérieur. 

Dans la moitié des cas répertoriés, ces agressions concernent des maires 
ou des adjoints, et l’expression « être à portée d’engueulade » n’a jamais été 
aussi appropriée : les maires, incarnant la figure exécutive la plus proche des 
citoyens, sont les premiers à subir les attaques dirigées contre la République. 

Mais ces actions visent également les parlementaires et les élus 
départementaux et régionaux. À titre d’exemple, en janvier 2022, 
540 députés sur 577 affirmaient avoir déjà subi des agressions, physiques ou 
verbales, mais seuls 162 ont porté plainte. 

Lors des élections locales ou nationales, ce sont aussi des candidats et 
leurs familles qui sont les cibles de ces actes de violence, et se trouvent 
souvent démunis pour se protéger et faire face aux dommages engendrés, 
que ce soit sur la plan physique, psychologique comme financier. 

Cette haine à l’égard des élus s’est récemment concrétisée par le 
vandalisme de permanences, caillassées ou taguées, par toutes sortes 
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d’insultes et de menaces sur les réseaux sociaux, dont les messages 
transgressent sans scrupules les fondements de l’État de droit. Trop de fois, 
la limite du domicile familial et de l’attaque à des proches est franchie. Trop 
de fois, le dommage psychologique devient indélébile. Tentatives de 
meurtre, agressions, prises à parti, insultes, menaces de mort ou encore 
dégradations constituent donc la liste non-exhaustive des attaques dont les 
élus et souvent les familles sont victimes. 

Malgré la gravité de ces actes, ils sont pourtant peu nombreux à porter 
plainte ; parfois par souci d’apaisement ou par peur des représailles et 
souvent par impression d’inutilité de la démarche. Parallèlement, nous 
assistons en plus à un phénomène de démissions de maires – 1 293 depuis 
2020 – qui, s’il n’est pas complètement corrélé à la hausse des violences, 
n’en est pas détaché pour autant. 

À cet égard, la loi n° 2019-1461 « Engagement et proximité » 
du 27 décembre 2019 a constitué une première étape dans la fortification de 
la protection des élus. Si la protection fonctionnelle existait déjà, la loi 
de 2019 l’a étendue, en obligeant toutes les communes de souscrire, dans un 
contrat d’assurance, une garantie visant à couvrir le conseil juridique, 
l’assistance psychologique et les coûts découlant de leur obligation de 
protection à l’égard du maire, de ses adjoints et des conseillers municipaux 
délégués. 

Puis très récemment, la loi n° 2023-23 du 24 janvier 2023 a permis aux 
associations d’élus, aux collectivités locales, au Sénat, à l’Assemblée 
nationale et au Parlement européen de se constituer partie civile afin 
d’accompagner les élus victimes d’agression, quelle que soit leur fonction, 
ainsi que leurs proches lors de la procédure en justice. 

Tous en conviennent : ce n’est pas suffisant, nous nous devons d’aller 
plus loin et de protéger tous les élus, les candidats et leurs familles qui sont 
bien trop souvent des victimes collatérales. Les proches des élus ne doivent 
plus être des moyens de pressions et d’intimidations à tout engagement 
politique. 

La mise en lumière de l’ensemble de ces dégradations et l’augmentation 
de ces violences, notamment sur les réseaux sociaux, ont tendance à freiner 
l’engagement citoyen. C’est un danger pour notre démocratie, puisque 
nombre de personnes ne souhaitent plus s’engager dans des élections. Dans 
ce contexte de crise des vocations électorales, nous devons donner aussi des 
garanties pour l’engagement des citoyens dans les campagnes électorales et 
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pour permettre à chacun d’être candidat aux élections sans craindre pour sa 
sécurité, sans qu’il engage de frais personnels. 

Aussi, tel est l’objet de la présente proposition de loi qui vise à renforcer 
la protection de tous les élus et des candidats, ainsi que leurs familles. 

Le titre Ier vise à assurer une protection juridique et psychologique 
aux élus, candidats et leurs familles. 

L’article 1er prévoit que la protection de la commune aux maires, 
adjoints et conseillers, victimes de violences, menaces ou outrages, est 
accordée dès la demande adressée au maire de la commune. La décision 
d’octroi naît à compter de la transmission de la demande de l’élu au préfet 
ou à son délégué. Le dispositif garantit la possibilité pour le conseil de se 
prononcer formellement sur l’octroi de la protection fonctionnelle à la 
demande de l’un de ses membres, en rendant obligatoire sa convocation par 
le maire après une demande en ce sens dans le délai de quatre mois et en 
prévoyant la transmission d’une note explicative. La prise en charge par 
l’État du coût de l’assurance souscrite par la commune au titre de la garantie 
de couverture du conseil juridique, de l’assistance psychologique et des coûts 
résultant de l’obligation de protection des élus précités est élargie aux 
communes de moins de 10 000 habitants. 

L’article prévoit également qu’il revient à l’État et non à la collectivité 
de prendre en charge la protection de l’élu faisant l’objet de violences, 
menaces ou outrages à raison des faits accomplis en tant qu’agent de l’État, 
comme le prévoit déjà l’article L. 2123-34 du code général des collectivités 
territoriales s’agissant de la protection de l’élu faisant l’objet de poursuites 
pénales et civiles lorsqu’il est poursuivi pour des faits qu’il a accomplis en 
tant qu’agent de l’État. 

Les articles 2 et 3 mettent en place la même protection s’agissant des 
président et vice-présidents et conseillers des conseils départementaux et 
régionaux. 

L’article 4 sécurise le cadre légal applicable aux élus municipaux 
membres des communautés de communes, en corrigeant un vide juridique 
afin de leur rendre pleinement applicables les dispositions instituant une 
protection fonctionnelle et amoindrissant la responsabilité pénale des élus 
pour les actions menées dans le cadre de leur mandat. Pour ce faire, il insère 
une référence aux articles L. 2123-34 et L. 2123-35 à l’article L. 5214-8 du 
code général des collectivités territoriales, et rend applicable ces dispositions 
à la Polynésie française. 
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L’article 5 permet aux titulaires d’un mandat électif, qui se sont vu 
refuser la souscription d’une assurance dommages des biens meubles et 
immeubles pour leur permanence électorale par au moins deux entreprises 
d’assurances, de saisir le bureau central de tarification pour faciliter leurs 
démarches et permettre la souscription de garanties. 

L’article 6 élargit le bénéfice de la protection fonctionnelle aux 
candidats ayant déposé leur candidature, pendant toute la durée de la 
campagne électorale. Cette protection serait prise en charge par l’État, acteur 
impartial et garant de l’expression pluraliste des courants d’idées comme de 
la tenue régulière des opérations électorales. Ce même article ouvre 
également le droit à une prise en charge par l’État, quel que soit le résultat 
électoral et la taille de la collectivité, des dépenses engagées par tout candidat 
pour sa sécurité et celle de sa famille. Le coût financier et psychologique de 
réponse à une menace ou à une agression est également pris en compte. 
Celles-ci seraient prises en charge à une double condition : d’une part, que 
la prestation de sécurité ne soit pas exercée par les forces de l’ordre et, 
d’autre part, qu’il existe une menace avérée envers un candidat. 

Le titre II vise à assurer une protection physique. 

L’article 7 demande un rapport au Gouvernement par l’intermédiaire 
du Centre d’analyse et de lutte contre les atteintes aux élus un rapport 
recensant l’ensemble des actions menées pour lutter contre les violences 
faites aux élus et leurs conséquences. 

L’article 8 vise à ce que l’État prenne en charge une partie des dépenses 
des collectivités qui souhaitent mettre en place des dispositifs de protection 
ponctuelle des locaux et domiciles des élus en cas de menace avérée et 
formalisée. 

Le titre III correspond à des mesures judiciaires qui visent à 
aggraver les peines en cas de violences contre les élus. 

L’article 9 prévoit des peines spécifiques afin de sanctionner plus 
lourdement les auteurs de violences commises contre les élus. Il aggrave les 
peines encourues pour des faits de violences commises à l’encontre des élus, 
afin de les aligner sur les peines prévues pour les dépositaires de l’autorité 
publique ; à savoir cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende si 
les violences ont entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit 
jours et sept ans d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende si 
l’incapacité de travail qui en résulte dépasse huit jours. 
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Il prévoir également une nouvelle circonstance aggravante pour les cas 
de harcèlement, notamment en ligne, contre les élus. Cette disposition a 
vocation à répondre au développement des menaces en ligne et des injures 
proférées sur les réseaux sociaux ou dans le cadre de campagnes électorales 
pour affaiblir un candidat. 

L’article 10 crée quant à lui un délit d’atteinte à la vie privée par 
diffusion d’informations relatives à la vie privée, familiale d’une personne 
titulaire d’un mandat électif ou candidat permettant de l’identifier ou de la 
localiser afin de protéger les élus par l’interdiction de la diffusion 
malveillante de données personnelles, notamment sur un service de 
communication au public en ligne. 

Le titre IV vise à améliorer les relations entre les élus et le monde 
judiciaire, pour une meilleure compréhension des décisions. 

L’article 11 améliore l’effectivité du droit de droit de communication 
existant pour les affaires liées à des troubles à l’ordre public sur le territoire 
de la commune et résultant d’une plainte ou d’un signalement émis par ce 
dernier en le rendant systématique. Il impose également un délai d’un mois 
au procureur de la République pour communiquer les motivations des 
décisions de classement sans suite pour des affaires résultant d’une plainte 
ou d’un signalement du maire. Cette disposition a vocation d’assurer une 
meilleure compréhension des décisions judiciaires, singulièrement de 
classement sans suite, ce dernier qui doit devenir l’exception. 

L’article 12 formalise la possibilité pour le procureur de la République 
de bénéficier d’un espace de communication dans les documents et bulletins 
municipaux, afin d’informer les décisions rendues en matière de violences 
faites aux élus. 

L’article 13 fait référence à l’article 85 du code de procédure pénale, 
qui définit les conditions dans lesquelles une personne peut se constituer 
partie civile. Il est proposé d’y ajouter une dérogation, en précisant que les 
conditions de recevabilité d’une constitution de partie civile, notamment le 
délai de trois mois, ne s’appliquent pas aux personnes dépositaires de 
l’autorité publique. Cette nouvelle disposition permettra aux victimes 
d’ouvrir une instruction sans tarder. 

L’article 14 propose d’étendre le délai de prescription à un an 
lorsque la victime est un élu communal. Cette mesure vise à établir une 
période spécifique qui diffère de celle du droit commun (3 mois), qui est 
considérée comme extrêmement courte et permet aux diffamations et injures 
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sur Internet de prospérer sans que les auteurs en soient tenus responsables 
devant les tribunaux. Il est également important de souligner que, dans le cas 
de diffamations à caractère raciste, sexiste, homophobe ou handiphobe, le 
délai de prescription est déjà étendu à un an. 

L’article 15 propose de mettre en place dans chaque unité de 
gendarmerie et de police un référent local, chargé de la prévention des 
violences envers les élus, qui veille également à l’accueil, à l’information sur 
le suivi des procédures judiciaires engagées par les élus, les candidats à des 
élections publiques et leurs familles pour des violences qu’ils ont subies. 

  



– 9 – 

PROPOSITION DE LOI 

TITRE IER 

PROTECTION JURIDIQUE ET PSYCHOLOGIQUE 

Article 1er 

L’article L. 2123-35 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « le suppléant ou ayant reçu une 
délégation » sont supprimés ; 

2° Le deuxième alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« La commune accorde sa protection au maire ou aux élus municipaux, 
victimes de violences, de menaces ou d’outrages à l’occasion ou du fait de 
leurs fonctions. Elle répare, le cas échéant, l’intégralité du préjudice qui en 
est résulté.  

« L’élu, autre que le maire, adresse une demande de protection à 
celui-ci, le maire adressant sa demande à tout élu. Il en est accusé réception. 
L’élu bénéficie de la protection de la commune dès qu’il a été procédé à la 
transmission de la demande au représentant de l’État dans le département ou 
à son délégué dans l’arrondissement dans les conditions prévues au II de 
l’article L. 2131-2. Les membres du conseil municipal en sont informés dans 
les cinq jours francs suivant la date de réception par la commune. Cette 
information est portée à l’ordre du jour de la séance la plus proche de 
l’organe délibérant.  

« Le conseil municipal peut retirer ou abroger la décision de protection 
accordée à l’élu par une délibération motivée prise dans le délai de quatre 
mois à compter de la date à laquelle il a été informé, dans les conditions 
prévues aux articles L. 242-1 et suivants du code des relations entre le public 
et l’administration. 

« Par dérogation à l’article L. 2121-9 du présent code, à la demande 
d’un ou de plusieurs de ses membres, le maire est tenu de convoquer le 
conseil municipal dans ce même délai. La convocation est accompagnée 
d’une note de synthèse. » ; 
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3° Au troisième alinéa, les mots : « aux deux alinéas précédents » sont 
remplacés par les mots : « au présent article » et les mots : « les suppléant ou 
ayant reçu délégation » sont supprimés ; 

4° Au quatrième alinéa, les mots : « les suppléant ou ayant reçu 
délégation » sont supprimés ; 

5° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« La protection mentionnée au présent article implique la prise en 
charge par la commune des restes à charge ou des dépassements d’honoraires 
résultant des dépenses engagées par les bénéficiaires de cette protection pour 
les faits mentionnés au même article. » ; 

6° À la seconde phrase du dernier alinéa, le nombre : « 3 500 » est 
remplacé par le nombre : « 10 000 » ; 

7° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le maire ou un élu municipal ou lorsque l’élu d’opposition est 
menacé ou agressé au nom de sa fonction municipale, il bénéficie, de la part 
de l’État, de la protection prévue aux articles L. 134-1 à L. 134-12 du code 
général de la fonction publique. » 

Article 2 

L’article L. 3123-29 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  

1° Au premier et au deuxième alinéas, les mots : « ayant reçu 
délégation » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« La protection mentionnée au deuxième alinéa est réputée accordée dès 
l’envoi de la demande adressée au président du conseil départemental. La 
demande de protection est obligatoirement mise à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du conseil départemental. Le conseil départemental ne 
peut valablement refuser ou limiter cette protection que par une délibération 
motivée par un intérêt général. »  

« La protection mentionnée aux deuxième et troisième alinéas implique 
la prise en charge par la commune des restes à charge ou des dépassements 
d’honoraires résultant des dépenses engagées par les bénéficiaires de cette 
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protection pour les faits mentionnés aux mêmes deuxième et 
troisième alinéas. »  

Article 3 

L’article L. 4135-29 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  

1° Au premier et au deuxième alinéas, les mots : « ayant reçu 
délégation » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« La protection mentionnée au deuxième alinéa est réputée accordée dès 
l’envoi de la demande adressée au président du conseil régional. La demande 
de protection est obligatoirement mise à l’ordre du jour de la prochaine 
réunion du conseil régional. Le conseil régional ne peut valablement refuser 
ou limiter cette protection que par une délibération motivée par un intérêt 
général.  

« La protection mentionnée aux deuxième et troisième alinéas implique 
la prise en charge par la commune des restes à charge ou des dépassements 
d’honoraires résultant des dépenses engagées par les bénéficiaires de cette 
protection pour les faits mentionnés aux mêmes deuxième et 
troisième alinéas. » 

Article 4 

La cinquième partie du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifiée : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 5214-8, les mots : « et L. 2123-18-4, 
ainsi que l’article L. 2123-24-1 » sont remplacés par les mots : 
« , L. 342123-18-4, L. 2123-24-1, L. 2123-34 et L. 2123-35 » ; 

2° La dernière ligne de la seconde colonne du tableau du second alinéa 
du I de l’article L. 5842-21 est complétée par les mots : « la loi 
n°     du      visant à renforcer la protection des élus locaux, des candidats aux 
élections locales et de leurs familles ».  
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Article 5 

Après le titre V du livre II du code des assurances, il est inséré un 
titre V bis ainsi rédigé :  

« TITRE V BIS 

« L’ASSURANCE DES RISQUES LIÉS À L’EXERCICE D’UN 
MANDAT ÉLECTIF 

« Art. L. 252-3. – Tout titulaire d’un mandat électif, qui n’a pu obtenir 
la souscription d’un contrat auprès d’au moins deux entreprises d’assurance 
couvrant en France les risques de dommages des biens meubles et immeubles 
tenant lieu de permanence électorale ou accueillant des réunions électorales, 
peut saisir un bureau central de tarification prévu à l’article L. 212-1.  

« Le bureau central de tarification fixe le montant de la prime 
moyennant laquelle l’entreprise d’assurance intéressée est tenue de garantir 
le risque qui lui a été proposé. Il peut, dans les conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, déterminer le montant d’une franchise qui reste à la charge 
de l’assuré.  

« Toute entreprise d’assurance qui maintient son refus de garantir le 
risque dont la prime a été fixée par le bureau central de tarification est 
considérée comme ne fonctionnant plus conformément à la réglementation 
en vigueur. Elle encourt, selon le cas, soit le retrait des agréments prévus aux 
articles L. 321-1 ou L. 321-7, soit les sanctions prévues à l’article L. 363-4. »  

Article 6 

Après le chapitre V bis du titre Ier du livre Ier du code électoral, il est 
inséré un chapitre V ter ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V TER 

« PROTECTION DES CANDIDATS 

« Art. L. 52-18-1. – Chaque candidat bénéficie d’une protection 
identique prévue aux articles L. 134-1 à L. 134-12 du code général de la 
fonction publique. Cette protection est assurée par le préfet en cas de risque 
avéré. 
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« Art. L. 52-18-2. – Pendant la durée de la période électorale, l’État 
prend à sa charge les dépenses engagées par un candidat provenant des 
activités, lorsqu’elles ne sont pas exercées par un service public administratif 
et qu’une menace envers un candidat est avérée, par le préfet ou le référent 
local en gendarmerie ou police, chargé de la prévention des violences envers 
les élus, qui consistent :  

« 1° Dans la fourniture des services ayant pour objet la surveillance 
humaine ou la surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou le 
gardiennage de biens meubles ou immeubles tenant lieu de permanence 
électorale ou accueillant des réunions électorales, ainsi que la sécurité d’un 
candidat se trouvant dans ces immeubles ou dans les véhicules de transport 
public de personnes ;  

2° Dans la protection de l’intégrité physique d’un candidat ; 

3° Dans la prise en charge des frais de défense juridique si l’intégrité 
physique et morale du candidat a été touchée ou celle de son conjoint, de ses 
enfants et de ses ascendants directs ; 

4° Dans la prise en charge des frais non-remboursés par les mutuelles 
pour des séances chez le psychologue et son conjoints enfants et ascendants 
directs ». 

TITRE II 

PROTECTION PHYSIQUE 

Article 7 

Le Gouvernement remet au Parlement, par l’intermédiaire du Centre 
d’analyse et de lutte contre les atteintes aux élus, dans un délai d’un an à 
compter de la promulgation de la présente loi, un rapport recensant 
l’ensemble des actions menées pour lutter contre les violences faites aux élus 
et leurs conséquences. 

Article 8 

Le premier alinéa de l’article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 
relative à la prévention de la délinquance est complété par une phrase ainsi 
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rédigée : « Il peut financer des actions visant à assurer la protection des élus 
locaux. » 

TITRE III 

MESURES JUDICIAIRES 

Article 9 

Le chapitre II du titre II du livre II du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au 4° bis des articles 222-12 et 222-13, les mots : « toute personne 
chargée d’une mission de service public » sont remplacés par les mots : « une 
personne chargée d’une mission de service public autre que celles 
mentionnées à l’article 222-14-5 du présent code » ; 

2° Au premier alinéa du I de l’article 222-14-5, les mots : « ou un agent 
de l’administration pénitentiaire » sont remplacés par les mots : « , un agent 
de l’administration pénitentiaire ou le titulaire d’un mandat électif public » ; 

3° Après le 3° de l’article 222-33-2-2, il est inséré un 3° bis ainsi 
rédigé : 

« 3° bis Lorsqu’ils ont été commis sur le titulaire d’un mandat électif 
public ou sur une personne candidate à un mandat électif public ; »  

4° Au deuxième alinéa de l’article 222-47, les mots : « et 222-14-2 » 
sont remplacés par les mots : « , 222-14-2 et 222-14-5 » ; 

5° À l’article 222-48, après la référence : « 222-14-4 », est insérée la 
référence : « , 222-14-5 ». 

Article 10 

Après l’article 226-2-1 du code pénal, il est inséré un article 226-2-2 
ainsi rédigé :  

« Art. 226-2-2. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende le fait de porter à la connaissance du public ou d’un tiers, par 
quelque moyen que ce soit et sans le consentement de la personne concernée, 
toute information relative à la vie privée ou familiale du titulaire d’un mandat 
électif public ou d’une personne candidate à un mandat électif public 
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permettant d’identifier cette personne, de la localiser ou de faciliter 
l’exercice de pressions politiques. » 

TITRE IV 

RELATIONS ENTRE LES ELUS ET LE PARQUET 

Article 11 

L’article L. 132-3 du code de sécurité intérieure est ainsi modifié :  

1° Aux deuxième et troisième alinéas, les mots : « , à sa demande, » sont 
supprimés ;  

2° Au quatrième alinéa, après le mot : « informé », sont insérés les 
mots : « , dans un délai d’un mois, ».  

Article 12 

Après le premier alinéa de l’article L. 2121-27-1 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Le procureur de la République du ressort de la cour d’appel compétent 
sur le territoire municipal peut, dans les mêmes conditions qu’au premier 
alinéa du présent article et dans le respect de l’article 11 du code de 
procédure pénale, diffuser dans un espace réservé toute communication en 
lien avec les affaires de la commune. »  

Article 13 

La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 85 du code de 
procédure pénale est complétée par les mots : « , ou bien d’un délit commis 
à l’encontre d’une personne dépositaire de l’autorité publique dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou à l’encontre d’une personne 
titulaire d’un mandat électif public dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de son mandat. » 

Article 14 

Le paragraphe 3 du chapitre V de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse est complété par un article 65-5 ainsi rédigé :  
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« Art. 65-5. – Pour les délits prévus aux articles 31 et 33, le délai de 
prescription prévu par l’article 65 est porté à un an. »  

Article 15 

Il est institué un référent local en gendarmerie ou police, chargé de la 
prévention des violences envers les élus, qui veille également à l’accueil, à 
l’information sur le suivi des procédures judiciaires engagées par les élus, 
les candidats à des élections publiques et leurs familles pour des violences 
qu’ils ont subies.  

Article 16 

I. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

 

 

 


